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République française 
 

Au nom du peuple français 
Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses deux branches : 
 
 
Attendu que M. X..., vendeur d'une planche à voile à M. Y..., fait grief au jugement attaqué, 
après avoir prononcé la résolution judiciaire de la vente, de l'avoir condamné au paiement non 
seulement de la somme correspondant au prix de la vente, mais également des intérêts au 
taux légal à compter du 15 mai 1991, date de la vente, alors, selon le moyen, que d'une part, 
seul le vendeur de mauvaise foi peut être condamné au paiement d'intérêts compensatoires 
ayant le caractère de dommages-intérêts, et qu'en condamnant le vendeur, dont il a constaté 
la bonne foi, au paiement d'intérêts compensatoires, le jugement attaqué n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, en violation des articles 1645 et 1646 du 
Code civil ; alors que, d'autre part, si le vendeur professionnel est présumé de mauvaise foi, 
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le Tribunal ne pouvait, en l'espèce, condamner M. X... au paiement d'intérêts compensatoires, 
sans constater qu'il s'agissait d'un vendeur professionnel, et que, faute d'une telle 
constatation, le Tribunal a privé sa décision de toute base légale au regard des articles 
précités ;  
 
Mais attendu que, dans ses conclusions, M. X... s'était lui-même présenté comme le fabricant, 
et que, dès lors, le Tribunal, qui retient expressément qu'il avait cette qualité, a pu prononcer 
des dommages-intérêts à titre compensatoire, peu important à cet égard qu'il fût de bonne 
foi, le fabricant étant, en tant que tel, assimilé à celui qui connaissait les vices de la chose ;  
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  
 
Mais, sur le moyen unique du pourvoi incident :  
 
Vu l'article 1646 du Code civil ;  
 
Attendu que le fabricant est tenu de connaître les vices de la chose ;  
 
Attendu que, pour rejeter toute autre demande de dommages-intérêts de M. Y..., le Tribunal 
retient que " l'honnêteté et la bonne foi du vendeur n'apparaissent pas en cause " ;  
 
Qu'en se déterminant ainsi, après avoir relevé que M. X... était le fabricant de la chose, le 
Tribunal n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que le Tribunal a débouté M. Y... de toute demande 
de dommages-intérêts autres que les intérêts au taux légal à compter du 15 mai 1991, le 
jugement rendu le 7 septembre 1993, entre les parties, par le tribunal d'instance de 
Guebwiller ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal 
d'instance de Mulhouse. 
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